L’ENJEU DE LA PRISE EN CHARGE EN VILLE
La prise en charge en ville est cruciale, et doit être envisagée en étroite collaboration avec les équipes hospitalières. Les médecins traitants (le plus souvent généralistes) interviennent dans le dépistage et le diagnostic de l’infection par le VIH. Leur mobilisation est essentielle pour réduire le retard au diagnostic.

La majorité des patients traités est stabilisée sur le plan immunovirologique. Les comorbidités associées au VIH (que les patients soient ou non traités) sont multiples et relèvent pour une grande part du champ de compétences de la médecine générale. Le généraliste intervient aussi pour coordonner l’ensemble des professionnels du champ sanitaire et social nécessaires à la prise en charge des personnes infectées par le VIH.

Tous les généralistes doivent assurer, à l’égard des personnes à risque d’infection par le VIH et des personnes infectées par le VIH, les missions de soins de santé primaires définies par le Consensus formalisé (CF) publié en 2009.

Certains généralistes ont acquis une compétence suffisante pour s’impliquer, à l’égard des personnes infectées par le VIH, dans des missions avancées. Leur rôle doit être reconnu et valorisé. Il est souhaitable que de nouveaux médecins de ville s’impliquent dans ces missions avancées.

Les COREVIH doivent intervenir dans l’optimisation de la collaboration ville-hôpital et promouvoir les objectifs du consensus formalisé

Le dépistage, le diagnostic précoce et l’orientation vers une prise en charge spécialisée

Les données épidémiologiques montrent la fréquence actuelle du retard au diagnostic de l’infection par le VIH en France. Cette situation ne pourra s’améliorer que par un investissement de l’ensemble des médecins généralistes dans le dépistage et le diagnostic précoce selon les nouvelles recommandations de l'HAS.

Les missions de soins de santé primaires des généralistes ont été définies par le consensus formalisé (CF). Nous rappelons celles qui sont en rapport avec la phase de dépistage et diagnostic : proposer le dépistage de l’infection par le VIH et prescrire les tests adaptés, identifier les situations cliniques devant faire évoquer une infection par le VIH, annoncer le diagnostic d’infection par le VIH, informer un patient de la conduite à tenir en cas d’exposition au VIH.

La phase d’annonce est gérée par le médecin qui a prescrit le test diagnostique. Il lui appartient (si lui-même n’estime pas avoir la compétence nécessaire) d’orienter le patient dépisté vers une prise en charge spécialisée, en milieu hospitalier ou en ville.

La formation initiale (qui relève des départements de médecine générale des universités) et la formation continue (assurée notamment par les associations de FMC, les réseaux de santé et les COREVIH) des médecins généralistes à leurs missions de soins de santé primaires dans le domaine du VIH doivent être promues et financées.

Créer les conditions d’un suivi partagé entre la ville et l’hôpital

Tout médecin généraliste a un rôle à jouer dans le suivi des personnes infectées par le VIH, c’est pourquoi le CF a défini dans ce cadre des missions de soins de santé primaires : il doit s’informer des traitements médicamenteux pris par le patient et en vérifier les interactions, s’assurer de l’observance du traitement, prendre contact rapidement avec un médecin spécialiste en cas d’effet indésirable grave d’un traitement antirétroviral, s’assurer de la réalisation des examens de dépistage des comorbidités recommandés chez un patient porteur du VIH et pratiquer les vaccinations recommandées. À ces missions identifiées par le CF s’ajoute, toujours dans le cadre des missions de soins de santé primaires, la prise en charge des comorbidités associées au VIH, ou associées au vieillissement des PVVIH.

Au-delà de ces missions de soins de santé primaires, le CF insiste sur la possibilité, pour certains médecins de ville intéressés, de s’investir dans des missions dites « avancées » comprenant, en collaboration avec des équipes spécialisées, une participation au suivi clinique, biologique et thérapeutique des PVVIH. Les niveaux d’implication des généralistes sont donc variables et évolutifs dans le temps.
La mise en place de tels suivis alternés ville-hôpital « à la carte » doit permettre d’optimiser le suivi, le confort et la sécurité du patient, notamment dans les zones où le nombre et la localisation des services spécialisés sont mal adaptés.

Les réseaux de santé impliqués dans la prise en charge des personnes infectées par le VIH regroupent (quand ils existent) les professionnels du secteur médico-social (en ville et institutionnels) et les associations de patients. Ils assurent des missions de coordination des soins, de formation, d’information et d’évaluation des pratiques professionnelles. Si leur nombre a diminué au cours des dernières années, ils restent un dispositif intéressant pour aider de nouveaux professionnels à s’impliquer dans des missions « avancées » et à atteindre des files actives de patients d’un niveau suffisant pour assurer leur compétence à long terme. Des réseaux exclusivement « VIH » ne sont pas nécessairement mobilisateurs pour les médecins de ville (l’investissement formatif étant très élevé, pour des files actives initialement très faibles), et d’autres solutions peuvent être envisagées, comme les réseaux plurithématiques (plusieurs domaines sanitaires d’intervention plutôt qu’un seul) permettant aux professionnels de ne pas se disperser dans des réseaux multiples.

L’intégration de la prise en charge du VIH dans une approche élargie, par exemple « viroses chroniques » (VIH, VHB, VHC) ou « vulnérabilité et accès aux soins », permet à des professionnels de ville dont la file active VIH est faible d’intégrer néanmoins ces réseaux, qui les aideront dans une montée en charge progressive de leur activité VIH.

La prise en charge partagée des personnes infectées par le VIH entre la ville et l’hôpital suppose le respect de conditions techniques

Formation initiale et continue

La formation initiale doit cibler l’ensemble des missions de base définies par le CF. La formation continue doit, au-delà des missions de base, proposer aux généralistes et spécialistes qui le souhaitent d’atteindre les objectifs des missions « avancées ».

Les recommandations conformes aux données actuelles de la science, dans le domaine de l’infection par le VIH, doivent faire l’objet d’une déclinaison en protocoles de prise en charge multidisciplinaire, faciles d’accès et d’une rédaction claire en cours d’élaboration à la HAS.

Outils de coordination des soins

• Les comptes rendus de consultations spécialisées doivent être systématiquement adressés au médecin traitant. Les comptes rendus de synthèse annuelle doivent comporter des recommandations individualisées propres à chaque patient, à charge pour les intervenants sanitaires collaborant autour du patient, et notamment pour le médecin généraliste, de s’assurer de leur mise en œuvre effective et pour ces derniers d’en informer les équipes hospitalières référentes.

Organisation des soins

• Dans l’attente du dossier médical personnel (DMP), des expériences d’accès partagé aux dossiers médicaux informatisés sont souhaitables.

• Les services hospitaliers, dans le cadre des COREVIH, doivent établir et tenir à jour des annuaires d’institutions et de correspondants du secteur sanitaire et social pouvant offrir les services nécessaires à la prise en charge des PVVIH. Certains examens ou bilans peuvent être réalisés en ville (examen gynécologique, proctologique, suivi psychologique, psychiatrique, prise en charge sociale…). Le patient doit avoir le choix du lieu de réalisation de ces examens ou bilans. Des relais et des programmes d’éducation thérapeutique peuvent, de même, être proposés en ville, parallèlement aux programmes proposés en milieu hospitalier. Cependant, il ne faut pas sous-estimer les contraintes financières liées au système libéral.

Plus spécifiquement, il apparaît important :

• de formaliser le rôle et les missions des médecins traitants afin que chaque médecin de ville puisse s’impliquer dans le suivi du patient à hauteur de son souhait et de sa formation personnelle, et en fonction de la situation et du désir du patient ;

• de promouvoir la prescription alternée des médicaments antirétroviraux entre la ville et l’hôpital. Les conditions réglementaires du renouvellement des antirétroviraux et de leur modification devraient évoluer pour permettre que ces prescriptions alternées réduisent la fréquence du passage imposé en consultation hospitalière, sans réduire la qualité de l’expertise antirétrovirale. Il faudra aussi reconnaître la compétence de certains médecins de ville qui ont un exercice mixte comme vacataire hospitalier et médecin de ville. Le travail en réseau est un des moyens pour faciliter les pratiques collaboratives entre la ville et l’hôpital ; cependant, il ne doit pas être un passage obligé, car les pratiques en réseau restent très minoritaires ; l’enjeu est de retrouver un équilibre entre soins de premiers recours et dispositifs de soins spécialisés en fonction des besoins.
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